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1. INTRODUCTION 

1.1. SOURCES CONSULTÉES 

1.1.1. BIBLIOGRAPHIE 

A. DOCUMENTS ÉCRITS 

Source Date Intitulé 

RBC 2013 Projet de Plan Régional de Développement Durable 

RBC 2006 Règlement R®gional dôUrbanisme, Titre IV, accessibilité des bâtiments par les personnes à mobilité réduite 

Règlement général 
des bâtisses de 
lôagglom®ration de 
Bruxelles 

1976 Règlement de la bâtisse 

Commune  Plan Communal de Développement 

Police  2013 
Plan Zonal de Sécurité 2014-2017  
Zone de Police Uccle/Watermael-Boitsfort/Auderghem 

SIAMU 2013 Guide normes de base 

Bruxelles Mobilité 2013 Vadémécum 7 : Stationnement vélos 

Bruxelles Mobilité 2014 VM4 Cahier de lôaccessibilit® piétonne 

 

B. SITES INTERNET 

 

1.1.2. INTERVIEWS / CONTACTS  

Á Commissaire VAN DEN BREMPT pour la Zone de Police Uccle/Watermael-Boitsfort/Auderghem 
Á Bureau dô®tude Atingo concernant les questions relatives au PMR 

 

1.1.3. DIFFICULTÉS RENCONTRÉES / RENSEIGNEMENTS NON OBTENUS 

Néant 

 

1.2. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

 

Á LôArr°t® Royal du 07/07/1994 fixant les normes de base en mati¯re de pr®vention contre lôincendie et 
lôexplosion, auquel les b©timents nouveaux doivent satisfaire, amend® par lôAR de 12/07/2012 et lôAR de 
28/03/2014 ; 

Á LôArr°t® du Gouvernement de la R®gion de Bruxelles-Capitale du 20/05/1999 imposant lôavis du Service 
dôincendie et dôAide m®dicale urgente en R®gion de Bruxelles-Capitale pour certaines installations classées. 

Á R¯glement R®gional dôUrbanisme  

Á Règlement Général pour la Protection du Travail 

Á Code sur le bien-être au travail 
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1.3. MÉTHODOLOGIE 

1.3.1. AIRES GÉOGRAPHIQUES CONSIDÉRÉES 

Lôaire g®ographique ¨ consid®rer sera le site du projet de parking et les principaux pôles avoisinants (en particulier le 
cheminement vers les transports publics ou vers les entités desservies par ce parking, ainsi que les cheminements 

principaux utilisés par les habitants et usagers des alentours).  
 

 
Figure 1 : Aires géographiques considérées. Source : Aménagement sc. dôapr¯s Google Earth 2016 modifié. 
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1.3.2. MÉTHODE DôANALYSE UTILIS£E 

Lôauteur de lô®tude dôincidences r®alise son analyse sur base des donn®es du CU/CE et des donn®es transmises par 
le demandeur.  

À défaut, il réalise lui-m°me des estimations sur base dôhypoth¯ses ; certains points constituent une synthèse des 
analyses r®alis®es dans dôautres chapitres (ex. : air).   

La structure du chapitre est construite sur base :   
 

¶ Des grandes séparations physiques du bâtiment : 
 

o Niveaux hors sol du bâtiment  
o Espaces internes accessibles au public et abords immédiats du bâtiment 

 

¶ Des éléments du cahier spécial des charges consignés ci-dessous : 
 

A. SÉCURITÉ SUBJECTIVE  

Á Analyse des sentiments de s®curit® ou dôins®curit® 
Á Lutte contre les risques d'agressions ou de dégradations dans les voiries de lôaire g®ographique  
Á Assurer la sécurité de tous les usagers (en particulier les piétons et cyclistes) au droit des accès au 

parking et au sein du parking lui-m°me (®clairage, horaire de lô®ventuelle fermeture des acc¯sé) ; 
Á Commodités nécessaires pour les personnes à mobilité réduite ; 
Á Sécurité en cas d'incendie ou dõexplosion ou dôaccidents graves avec ®tude de sc®narios r®alistes en 

collaboration avec le SIAMU (prévention, indication des sorties de secours, détection, confinement, 
évacuation des fumées, dispositifs d'évacuation et d'intervention) ; 

Á Conformité des installations aux directives du SIAMU. 
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2. SITUATION EXISTANTE : DESCRIPTION DES ÉLÉMENTS SUSCEPTIBLES 
DõĆTRE AFFECT£S PAR LE PROJET 

2.1. SITUATION EXISTANTE DE DROIT 

2.1.1. DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES : RÈGLEMENT GÉNÉRAL DES BÂTISSES 

A. RÈGLEMENT GÉNÉRAL DES BĄTISSES DE LôAGGLOMÉRATION DE BRUXELLES  

Le titre XIII du Règlement Général des Bâtisses reprend les dispositions générales concernant les mesures de 
pr®vention contre lôincendie et lôobligation de demander lôavis du SIAMU en cas de demande de permis. Le titre IV du 
m°me r¯glement reprend les r¯gles concernant lôaccessibilit® des b©timents par les personnes ¨ mobilit® r®duite. 

 

2.1.2. DOCUMENTS STRATÉGIQUES : PRDD, PCD 

A. PLAN COMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (PRDD) 

Le Plan Régional de Développement Durable (PRDD) insiste sur lôimportance de la pr®sence et de lôaccessibilit® des 
zones vertes pour le public. 

 

B. PLAN COMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT (PCD) 

Les informations relatives au PCD ont été considérées comme trop anciennes pour être prises en compte. 

 
2.2. SITUATION EXISTANTE DE FAIT 

2.2.1. ASPECTS LIES A LôEXPLOITATION DU PARKING EXISTANT  

Dans la description « parking existant è nous incluons lôensemble du p®rim¯tre du parking, en ce compris, la Petite 
Drève du Maréchal, la Promenade Verte et le terminus du tram 4. 

 

A. SÉCURITÉ SUBJECTIVE 

Lôacc¯s au parking ne fait actuellement lôobjet dôaucune mesure de contr¹le particulier. Le contr¹le social y est faible, 
le sentiment dôins®curit® est r®el, en particulier le soir, et lorsque les conditions climatiques sont mauvaises (nuage, 
pluie, neige).  

 

B. SÉCURITÉ OBJECTIVE 

B.1. Risque dõagression ou de d®gradation 

Les statistiques de la police fédérale font état de divers types dôagressions avec une tendance à la baisse constante 
depuis une dizaine dôann®es. (Voir chapitre socio-éco). 

Lôentretien avec le Commissaire VAN DEN BREMPT confirme que les chiffres disponibles au niveau communal 
reflètent la tendance au niveau du parking de transit actuel.  
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Figure 2 : Répartition horaire des vols dans ou sur un véhicule. Source : Plan Zonal de Sécurité 

On notera la concentration des faits à certaines heures, en particulier en soirée et lorsque le contrôle social est plus 
faible.  

 

B.2. Sécurité des piétons 

Les cheminements piétons sont sécurisés du côté est du parking par une contre-allée piétonne donnant accès à la 
Promenade Verte. On notera lôabsence de marquages, de cheminements piétons, de traversées piétonnes du côté 
ouest du parking, ce qui est dôautant plus dommageable au vu du trafic constat® lors des comptages r®alis®s (voir 
chapitre mobilité). On notera quôactuellement lôacc¯s et la travers®e du parking sont libres, ce qui permet aux piétons 
de choisir librement leur trajet. 

 
Figure 3 : Cheminement piéton à l'est du parking. Source : Aménagement sc. dôapr¯s Google Maps 2016 modifié. 

 La s®curit® des pi®tons en dehors du parking est tr¯s variable. Il y a dôune part, ¨ lôest du site, la Promenade Verte qui 
présente une continuité et une qualité importante en matière de rev°tement et de cheminement, et dôautre part ¨ 
lôouest, la Petite Drève du Maréchal où les aménagements piétons peuvent être qualifiés dôinexistants. (Voir analyse 
complète chapitre 5.10 socio-éco). 
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       Figure 4 : Aménagements piétons et vélos inexistants. Source : Aménagement sc. Août 2016  

B.3. Sécurité des cyclistes 

La sécurité des cyclistes comporte deux aspects : 

- Le cheminement dans le parking : on constate quôaucun cheminement particulier nôest pr®vu ¨ lôheure 
actuelle. 

- Le stationnement des vélos : aucun parking vélos nôest disponible dans le parking. 

En matière de cheminements vélos, on notera que la Petite Drève du Maréchal et encore plus la Promenade Verte 
canalisent lôessentiel du trafic v®los sur la zone. La n®cessit® dôavoir des travers®es v®los est donc moins importante. 

En matière de sécurité pour les cyclistes, les constats sont les mêmes que pour les piétons. 

Stationnement vélos : il existe un parking vélos priv® au niveau de lôEFP, de type pince roue. Ce type de parking est 
déconseillé par le vadémécum parking vélos1 pour deux raisons :  

- Il entraine une dégradation du vélo (roue voilée). 

- Il ne permet pas dôattacher le cadre ¨ un point fixe.  

 

Information sur le vol de vélos :   

Le vol de vélos est une problématique importante à Bruxelles. 

 

« Le nombre de vols de v®los a augment® dôun tiers au cours du dernier cycle de politique polici¯re au terme de 
hausses annuelles successives. Les trois communes sont touch®es par ce ph®nom¯ne m°me si côest 
proportionnellement ¨ Auderghem quôon enregistre le plus de faits en raison de la présence de stations de métro et de 
grandes surfaces commerciales. Lôessor de ce type de vol est globalement constat® sur lôensemble de la r®gion 
bruxelloise où la pratique du vélo est de plus en plus populaire. La valeur des vélos, la facilit® de sôen emparer et de 
les revendre ainsi que la relative absence de réaction judiciaire en font une cible de choix. »2 

                                                 

1 Vadémécum 7 « Stationnement vélo » 

2 Plan Zonal de Sécurité 2014-2017 
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Figure 5 : Parking vélos privé EFP. Source Google Streetview 2014. Traitement : Aménagement sc. 

 

B.4. PMR 

Il nôy a actuellement pas dôemplacement r®serv® au PMR au sein du parking existant. Les cheminements au sein du 
parking peuvent être qualifiés de médiocres. Le rev°tement en gravier rend lôembarquement et le débarquement 
difficile. Lô®tat g®n®ral du rev°tement est m®diocre, il y a de nombreux d®fauts dus ¨ lôusure et au manque dôentretien. 
La circulation des usag®s faibles nôest pas s®par®e physiquement des autres flux de circulation sur le parking. 

 
Figure 6 : Stationnement PMR. Source : Google Maps 2016. Traitement : Aménagement sc. 

Accessibilité en transports en commun : le trajet entre le parking et les différents arrêts de trams (82, 32, 4) peut se 
faire via la Promenade Verte dont le revêtement et la continuité sont de bonne qualité. 

Lôaccessibilit® entre les diff®rents arr°ts de transports en commun et les équipements à proximité est par contre 
problématique. (Voir photo cheminement piéton chapitre 5.10 socio-éco). 

 

B.5. Incendie/explosion 

Aucun élément de lutte anti-incendie nôest actuellement pr®sent sur le site. Le risque le plus probable concerne les 
véhicules en stationnement. La pr®sence dôhydrant ¨ proximit® est faible, seuls les deux hydrants indiqués sur la carte 
ont été relevés. 
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Figure 7 : Hydrant à proximité du site. Source : Aménagement sc. 

 

B.6. Conformité installation aux directives du SIAMU  

Pas nécessaire à ce stade de lô®tude (seul le projet en situation projetée fera lôobjet de cette analyse). 

 

C. CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS HVAC ET Dô£CLAIRAGE POUR LE CONFORT ET LA SANTÉ  

Au vu des informations disponibles, seul lô®clairage peut actuellement °tre analys®.  

Voir chapitre énergie  

  

 
3. SITUATION DE RÉFÉRENCE : DESCRIPTION DE LA SITUATION FUTURE 

PRÉVISIBLE, COMPTE NON TENU DU PROJET 

 

Rappel de synthèse : 
 

- Nombreuses activit®s dôenseignement aux abords immédiats du parking. Cours du jour et en horaire décalé. 
- Nombreuses surfaces commerciales, de type grands commerces, le long de la rue de Stalle. 
- Quartiers dôhabitations. 
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4. SITUATION PROJETÉE EN PHASE DõEXPLOITATION : DESCRIPTION DU 
PROJET ET DES ALTERNATIVES 

 

4.1. PROJET 

4.1.1. ASPECTS LIES A LôEXPLOITATION DES NIVEAUX HORS-SOL 

Le périmètre analysé comprend uniquement le projet de bâtiment R+ 4 « parking Stalle » 

 

A. SÉCURITÉ SUBJECTIVE 

Le sentiment de s®curit® ou dôins®curit® est influenc® par les facteurs suivants : 

- La propreté du site 

- Lô®clairage uniforme et suffisant 

- Le contrôle social 

- Détection de la provenance des sources de bruit 

Lôentretien des lieux, le gardiennage du futur parking et éventuellement le développement de surfaces commerciales 
sur le site joueront un rôle déterminant en matière de sécurité subjective.  

Le projet pr®voit une s®curisation de lôespace par lô®tablissement dôun p®rim¯tre grillagé. Il sera dès lors possible de 
contrôler les différents accès du site. Il faut cependant souligner que les jours de faible affluence, notamment les 
soirées du week-end, un sentiment dôins®curit® pourrait sôinstaller chez les usagers les plus faibles. 

En matière de sécurité, pouvoir identifier avec certitude dôo½ vient une source de bruit (voiture qui se déplace, porte qui 
se ferme, pi®ton qui marche) permet dôaugmenter la s®curit® subjective et objective dôun lieu. La forte r®verb®ration 
des murs de béton dont est constitué le parking ne permet généralement pas cette identification. Une insonorisation 
est donc conseillée.  

  

B. SÉCURITÉ OBJECTIVE : RISQUE DôAGRESSIONS OU DE DÉGRADATIONS 

En cas de surveillance, le risque dôagressions et de dégradations devrait diminuer de manière significative. 

Si au contraire, la surveillance ne devait pas °tre mise en place, le b©timent deviendrait un ®l®ment dôins®curit® pour le 
quartier. 

On notera lôimportance dôavoir une r®flexion sur lôaccessibilit® des v®hicules dôintervention. 

 

C. SÉCURITÉ OBJECTIVE : SÉCURITÉ DES PIÉTONS 

Le risque dõaccidents de la circulation : 

Les piétons devront circuler sur les voies de circulation des automobiles avant de rejoindre les différentes sorties 
piétonnes. Le risque dôaccident est donc réel. On notera cependant la vitesse limitée des véhicules et la nécessité 
dôavoir un ®clairage suffisant afin de limiter le risque. 

 

Cheminement piéton :  

Les piétons devront conserver la possibilité de traverser le bâtiment et le parking à toute heure sous peine dôengendrer 
un large détour pour les utilisateurs des transports en commun.  

Améliorer la perméabilité du parking et du terminus du tram 4. La distance actuelle entre les deux sorties du parking 
Stalle est de +/- 90 m. 
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Figure 9 : Étroitesse des espaces de stationnement vélos. Source : Plan projet 

 

 
Figure 8 : Distance entre les accès au parking et terminus tram 4. Source : Plan projet 

Risque de chutes :  

Garde-corps : le type de finition extérieure du b©timent nôest pas encore arr°té. 

Le parking sera un parking de type « ouvert », des garde-corps devront être installés partout où le risque de chute sera 
présent (le projet prévoit des barrières en toiture). 

 

D. SÉCURITÉ OBJECTIVE : SÉCURITÉ DES CYCLISTES 

Cheminement vélos :  
 

On rappellera, comme pour la situation existante, que le besoin de traverser le parking est faible. La Promenade Verte 
et la Petite Drève du Maréchal suffisent en principe à canaliser le flux vélos. Le parking doit être considéré comme une 
destination vélos ce qui nécessite des aménagements de qualité.  

On notera lô®troitesse des passages actuels à proximité des stationnements vélos. Les passages cyclopiétons ont une 
largeur prévue de 2m alors que le vadémécum préconise des espaces dôune largeur de 4 m. 

 

On notera la possibilit® dôinverser lôespace 
de stationnement sécurisé vélos et les 
parkings PMR. Les PMR gardent la même 
proximité avec le terminus du tram et les 
cyclistes ont désormais leur stationnement 
plus proche du local de garde et des accès 
via la Promenade Verte.  

 

Stationnement vélos :  

 

Une partie des emplacements vélos se 
situe en dehors du périmètre de contrôle 
dôacc¯s. Pour le stationnement de courte 
durée, il est envisageable de laisser de 
simples arceaux à condition que le contrôle 
social et lô®clairage soient suffisants. Pour 
le stationnement de longue durée, il faudra 
envisager quôune partie des emplacements 
extérieurs soient des box vélos. On notera 
lô®troitesse des acc¯s aux différents 
stationnements vélos. Ce qui rend le 
croisement et les manîuvres dangereuses 
et compliquées réduisant la convivialité du 
lieu pour lôensemble des utilisateurs.         
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Le charg® dô®tude recommande de respecter lôensemble des recommandations du vadémécum « Stationnement 
vélos » édité par la Région bruxelloise. 

 

De plus, si le parking est 
« perméable » pour les piétons, 
le parking vélos ne pourra pas 
être considéré comme sécurisé 
sans installation supplémentaire. 
Lôacc¯s au ç local vélos » devra 
être strictement réservé au 
propri®taire dôun abonnement. La 
localisation actuelle peut être 
conservée, la fermeture de 
lôespace peut se faire au moyen 
de parois vitrées afin de 
maximiser le contrôle social.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Parking vélos hors 
périmètre de contrôle d'accès. 
Source : Plan projet. 

 

 

 
Figure 11 : Installation mixte arceaux, box vélos. Source : Vadémécum stationnement vélos 

 

Remarque : (voir p. 50 vadémécum stationnement vélos). Le vadémécum vélos conseil de réserver 5% 
dôemplacements aux vélos spéciaux (Bakfiets, vélo cargo, vélo + remorque). 
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E. SÉCURITÉ OBJECTIVE : ACCESSIBILITÉ DES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE 

Les prescriptions suivantes du titre IV du RRU concernant lôaccessibilit® des b©timents par les PMR sont respect®es : 

Article 4  voies 
dôacc¯s 

Les b©timents accessibles au public comportent au moins une voie dôacc¯s de 1,20m de 
large  

Article 6 Porte 
dôentr®e 

Au moins une porte dôentr®e assure un libre passage de minimum 0,95m.                  
Cette porte est battante, à va-et-vient ou coulissante. 

Le seuil éventuel ne peut présenter un ressaut de plus de 0,02 m, celui-ci doit être 
biseauté à 30° maximum. La porte fermant automatiquement est équip®e dôun 
mécanisme de ralentissement avec un temps de verrouillage de 6 secondes minimum ; la 
r®sistance ¨ lôouverture doit °tre de 3 kilos (30 N) maximum. Les parties vitr®es de la 
porte sont en verre de sécurité et comportent un marquage contrasté. Les sorties de 
secours r®pondent aux m°mes caract®ristiques que la porte dôentr®e. 

 

F. SECURITE OBJECTIVE : MESURES EN CAS DôINCENDIE OU DôEXPLOSION 

Le projet devra se conformer ¨ lôavis du service de prévention du SIAMU et intègrera, les dispositifs nécessaires 
dô®vacuation de secours ainsi que le mat®riel de premi¯re intervention nécessaire pour circonscrire un début 
dôincendie. Les documents consult® prennent en compte lôArrêté Royal (AR) de 7 juillet 1994, consignant la législation 
sur la prévention incendie ; les AR du 4 avril 1996, 18 décembre 1996, 19 décembre 1997, 4 avril 2003, 13 juin 2007, 
1er mars 2009 et 12 juillet 2012. 

Analyse du projet au regard des normes de base SIAMU :  

- Dans la situation existante, aucune borne incendie nôa ®t® identifiée dans ou à proximité du site.                                                 
Il est cependant possible que certaines bornes existent en souterrain. Pour rappel : « lôapprovisionnement en 
eau primaire est le plus souvent situé au niveau de la parcelle et consiste généralement dans le réseau public 
sur lequel des bouches dôincendie souterraines et de surface sont raccord®es. Celui-ci doit au moins 
satisfaire aux prescriptions de la circulaire ministérielle du 14 octobre 1975 relative aux ressources en eau 
pour lôextinction des incendies. Cet approvisionnement en eau doit pouvoir °tre utilisable rapidement. À cet 
effet, les bouches dôincendie ne doivent pas se situer trop loin des lieux de stationnement (max. 15 m). Au 
niveau dôune zone dôactivit®, o½ des ressources en eau dôextinction communes peuvent °tre utilis®es assez 
rapidement par les services dôincendie. Ces ressources doivent °tre assez importantes pour fournir au moins 
90 m³/h ou 1 500 l/min pendant le laps de temps n®cessaire pour se relier ¨ lôapprovisionnement en eau 
tertiaire. Lôapprovisionnement en eau secondaire peut °tre situ® ¨ quelques centaines de m¯tres du b©timent 
industriel, mais pas trop loin pour que lôeau puisse encore °tre amen®e jusquôau b©timent industriel avec un 
dispositif constitué de pompes.  
La plupart du temps, un approvisionnement en eau tertiaire est indispensable pour fournir le reste de lôeau 
dôextinction n®cessaire au contr¹le dôun incendie tr¯s d®velopp®. La figure suivante donne une indication du 
débit en fonction de la superficie du plus grand compartiment et de la classe à laquelle le compartiment 
appartient.  
Si le compartiment est ®quip® dôune installation sprinkler, un approvisionnement en eau dôextinction 
supplémentaire de 150 m³/h ou 2 500 l/min suffit (en plus de lôapprovisionnement en eau) »3 

 
- En matière de sortie de secours notre analyse se base essentiellement sur deux indications du guide normes 

de base, à savoir p 21 : « Les sorties dôun m°me compartiment ou dôun m°me local doivent se trouver dans 
des zones oppos®es. Pour d®terminer les zones oppos®es dôun point quelconque dôun compartiment, ce point 
est relié à toutes les sorties (voir Figure 11, p ex, point 2). Si les lignes menant aux sorties forment un angle 
de plus de 45°, alors les sorties sont dans des zones opposées. Tous les points du compartiment doivent 
satisfaire à cette condition. » 

                                                 

3 Guide normes de base, SIAMU , p. 23 
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Figure 12 : Définition sorties opposées. Source : Guide normes de base, édition 2013 

 
Et : « À chaque niveau lô®vacuation est assur®e comme suit :  
- au moins deux cages dôescaliers ou escaliers ext®rieurs sont accessibles depuis nôimporte quel point du 
niveau ; la distance ¨ parcourir pour parvenir ¨ lôescalier le plus proche ne peut pas être supérieure à 45 m ; 
la largeur utile de ces escaliers est au moins de 0,80 m ;  
Conform®ment au 2.2.2, alin®a 3, lôexigence de lôacc¯s ¨ une des deux cages dôescaliers peut être satisfaite 
par une sortie directe ¨ lôair libre au niveau considéré ;  
Au niveau le plus proche du niveau de sortie des v®hicules, la rampe pour v®hicules peut remplacer lôune des 
deux cages dôescaliers ou escaliers ext®rieurs si la pente, mesur®e dans son axe, ne dépasse pas 10 % ;  

  

 
Figure 13 : Conformité des sorties de secours. Source : Aménagement sc. 

 

On constate que si la distance de 45 m maximum est respectée, la présence de sorties opposées au sens de la norme 
nôest pas respect®e dans la mesure où seules les sorties à moins de 45 m de distance peuvent être prises en compte. 
(La situation a été analysée au regard des plans mis à notre disposition par le demandeur). 

 

 
Figure 14 : Zone sans sortie opposée à maximum 45 m. Source : Aménagement sc. 


















